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Questions abordées....

■Quelles revendications de priorité peuvent être faites, 
et comment

■ Base légale et contexte

■ Correction et adjonction de revendications de priorité

■ Présentation de documents de priorité
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Sondage
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Revendication de priorité
(Article 8 du PCT, règle 4.10)

■ La demande internationale peut contenir une 
déclaration revendiquant la priorité d'une ou de 
plusieurs demandes antérieures 

 déposées dans ou, via une demande régionale 
ou internationale, pour tout pays partie à la 
Convention de Paris et/ou 

 déposée dans tout membre de l'Organisation 
mondiale du commerce (OMC) qui n'est pas 
partie à la Convention de Paris
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Contenu des revendications de priorité 
(règle 4.10)
■ Date de dépôt
■ Numéro de la demande
■ Pays ou office régional/national
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Le droit de priorité (1) 
(article 4 de la Convention de Paris)
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Le droit de priorité (2) 
(article 4 de la Convention de Paris)
■ Aux fins des recherches sur l'état de la technique, la date effective 

des demandes ultérieures = la date de dépôt de la première 
demande

■ Le droit de priorité peut être basé uniquement sur la première 
demande déposée concernant l'objet (voir l'art. 4C.4) de la 
Convention de Paris pour exception)

■ Les demandes ultérieures doivent concerner le même objet

■ Le retrait, l'abandon ou le rejet de la première demande ne 
compromet pas sa faculté de servir de base au droit de priorité

■ Priorités multiples et partielles possibles
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Date de priorité aux fins du calcul des 
délais (article 2.xi) du PCT)

■ Une revendication de priorité la date de dépôt de 
la demande établissant la priorité

■ Plusieurs revendications de priorité la date de 
dépôt de la demande établissant la priorité la plus 
ancienne

■ Aucune demande de priorité la date de dépôt
international



PCT Webinar Series-4
25-01-2022, 9

Le système international
des brevets 

Perte de la revendication de priorité
Retrait par le déposant

Déclaration par l'office récepteur ou le Bureau 
international selon laquelle la revendication de priorité est
considérée comme n'ayant pas été faite ("considérée
comme nulle")

Décision par l'office désigné ou élu :

 pour des raisons de procédure (par ex., pas de 
document de priorité)

 pour des raisons de fond (par ex., pas le même
objet, pas de droit de revendiquer la priorité)
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Correction/adjonction de revendications de priorité
affectant la date de priorité (règle 26bis)  (1)

■ Cas concernés :

 adjonction d'une revendication de priorité portant une 
date de dépôt antérieure à toute revendication de 
priorité contenue dans la demande

 correction de la date de dépôt de la revendication 
établissant la priorité la plus ancienne
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Correction/adjonction de revendications de priorité affectant
la date de priorité (règle 26bis) (2)

■ Délai applicable :

 4 mois à compter de la date de dépôt international; ou

 plus tard si le plus court des deux délais suivants expire après le délai de 4 
mois :

 16 mois à compter de la date de priorité avant la correction ou
l'adjonction

 16 mois à compter de la date de priorité après la correction ou
l'adjonction

 toute correction reçue avant que l'office récepteur ou le Bureau 
international ait déclaré la revendication de priorité comme nulle et au plus 
tard un mois après l'expiration du délai susmentionné, sera considérée
comme reçue en temps utile (règle 26bis.2.b))

REMARQUE :  Cela ne s'applique pas aux adjonctions tardives de 
revendications de priorité
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Délai*

Revendication de 
priorité 1 
15/05/20

11/06/21
(4 mois à compter de la 
date de dépôt 
international)

Correction/adjonction de revendications de priorité affectant
la date de priorité (règle 26bis) (3)

Dépôt 
PCT
11/01/21

Premier dépôt
mois 8 12  16            30

13/09/21
(16 mois à compter de la 

date de priorité 
après adjonction)

Revendication de 
priorité 2
11/01/20

Dépôt 
PCT
11/02/21

Premier dépôt phase 
nationalephase internationale PCT

* +1 mois pour correction

15/09/21
(16 mois à 
compter de la 
date de priorité 
après correction)

11/05/21
(16 mois à compter 
de la date de 
priorité 
avant correction)

mois 9 13    30
Premier dépôt

11/05/22
(16 mois à compter 

de la date de 
priorité 
avant adjonction)

phase 
nationalephase internationale PCT

 01/11/20  

Revendication 
de priorité
13/05/20

11/05/21
(4 mois à compter 
de la date de dépôt 
international)

Revendication 
de priorité
13/05/20

Dépôt 
PCT
11/01/21

Délai

Revendication de 
priorité 2
11/01/20

Revendication de 
priorité 1 
15/05/20

Adjonction d'une revendication
de priorité

Correction d'une revendication
de priorité
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Correction/adjonction de revendications de priorité
n'affectant pas la date de priorité (règle 26bis) (1)

■Cas concernés :

corrections n'affectant pas la date de dépôt de la 
revendication de priorité

adjonction d'une revendication de priorité portant une
date de dépôt postérieure à la revendication de 
priorité la plus ancienne contenue dans la demande
(par ex., deuxième revendication de priorité)

corrections de la date de dépôt d'une revendication
de priorité qui n'est pas la plus ancienne
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Correction/adjonction de revendications de priorité
n'affectant pas la date de priorité (règle 26bis) (2)

■ Délai applicable :

 4 mois à compter de la date de dépôt international; ou

 16 mois à compter de la date de priorité, le délai qui expire le plus tard 
devant être appliqué

 toute correction reçue avant que l'office récepteur ou le Bureau 
international ait déclaré la revendication de priorité comme nulle et au 
plus tard un mois après l'expiration du délai susmentionné, sera 
considérée comme reçue en temps utile (règle 26bis.2.b))

REMARQUE :  Cela ne s'applique pas aux adjonctions tardives de 
revendications de priorité

 Règle 91 : 26 mois à compter de la date de priorité
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Délai*

11/05/21
(4 mois à compter 
de la date de 
dépôt 
international)

Délai

11/05/21
(4 mois à 
compter de la 
date de dépôt 
international)

Correction/adjonction de revendications de priorité
n'affectant pas la date de priorité (règle 26bis)(3)

phase internationale PCT phase 
nationale

Revendication 
de priorité 1
11/02/20

Premier dépôt
mois 11 16               30

Revendication 
de priorité 2 
15/09/20

Dépôt 
PCT
11/01/21

* +1 mois pour correction

11/06/21
(16 mois à compter de la 

date de priorité)

11/06/21
(16 mois à compter de la 

date de priorité)

 62/132,456

Adjonction d'une
revendication de priorité

Dépôt PCT
11/01/21

Revendication 
de priorité 1
11/02/20

Revendication de 
priorité 2 
US 62/123,456
11/05/20

phase 
nationalephase internationale PCTPremier dépôt

mois 11 16               30

Correction d'une
revendication de priorité

Revendication 
de priorité 1
11/02/20

Revendication 
de priorité 1
11/02/20
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https://pct.wipo.int/ePCTExternal/pages/PctTimeline.xhtml?lang=fr
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Invitation à effectuer une correction par l'office
récepteur ou le Bureau international (1)
■ Formulaires :

 office récepteur : formulaire PCT/RO/110

 Bureau international : formulaire PCT/IB/316

■ L'invitation (règle 26bis.2.a)) est envoyée si :

 la revendication de priorité ne satisfait pas aux exigences 
de la règle 4.10 (quelque chose est incorrect ou manquant)

 l'indication dans la revendication de priorité n'est pas 
conforme à l'indication correspondante figurant dans le 
document de priorité

 la date de dépôt international est en dehors de la période 
de priorité
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Invitation à effectuer une correction par l'office
récepteur ou le Bureau international (2)

■ Informe également le déposant quant à la 
possibilité d'effectuer une requête en restauration 
du droit de priorité (règle 26bis.3) si la date de 
dépôt international se situe dans un délai de 2 mois
à compter de l'expiration de la période de priorité

■ Si le déposant ne corrige pas la revendication de 
priorité en réponse à l'invitation, la revendication de 
priorité concernée sera considéré comme nulle, aux 
fins de la procédure selon le PCT (règle 26bis.2.b))
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Invitation à effectuer une correction par l'office
récepteur ou le Bureau international (3)

■ Toutefois, une revendication de priorité ne sera pas considérée
comme nulle seulement parce que (règle 26bis.2.c) :

 l'indication du numéro de la demande antérieure est manquant; 
ou

 une indication dans la revendication de priorité n'est pas la 
même que l'indication correspondante figurant dans le 
document de priorité; ou

 la date de dépôt international est en dehors de la période de 
priorité mais se situe dans un délai de deux mois à compter de 
l'expiration de la période de priorité
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Publication relative aux revendications
de priorité (1)

■ Renseignements concernant une revendication
de priorité considérée comme nulle ou seulement
non considérée comme nulle du fait de la règle
26bis.2.c) :

le Bureau international publie gratuitement ces
renseignements, ainsi que tous
renseignements communiqués par le déposant
concernant cette revendication de priorité
(règle 26bis.2.d))
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Publication relative aux revendications
de priorité (2)

■ Correction et adjonction de revendications de priorité 
reçues après le délai :

le déposant peut demander au Bureau international 
(règle 26bis.2.e)) de publier les renseignements 
concernant la revendication de priorité concernée :

 dans un délai de 30 mois à compter de la date 
de priorité; et

 sous réserve du paiement d'une taxe
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Effet dans la phase nationale

■ Les offices désignés peuvent rétablir une revendication
de priorité considérée comme nulle par l'office
récepteur

■ Avertissement à des tiers : différentes dates de priorité
peuvent s'appliquer dans différents États désignés
(règles 26bis.2.d) et 48.2.a)ix))
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Présentation de documents de 
priorité (règle 17.1)
■ Le déposant doit fournir un document de priorité pour chaque

revendication de priorité correspondante (une copie certifiée
conforme de la demande antérieure)

 il le fournit directement à l'office récepteur ou au Bureau 
international (règle 17.1.a)); ou

 il demande à l'office récepteur de le préparer et de le 
transmettre au Bureau international (règle 17.1.b)), si la 
demande antérieure a été déposée auprès de cet office; ou

 il demande au Bureau international de se procurer le 
document de priorité auprès d'une bibliothèque numérique
(règle 17.1.b-bis)) (uniquement pour les offices participant 
au Service d'accès numérique (DAS))
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Demande de récupération de 
documents de priorité via le DAS

Presenter
Presentation Notes
Validations built in.  Once you select the Country/Office system knows whether the Office participates in the DAS as a depositing office Other validations--if the document can be obtained from the DAS—it will tell you if you'
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Délai pour la presentation de 
documents de priorité (règle 17.1)
■ Remise par le déposant directement à l'office récepteur : 
 dans un délai de 16 mois à compter de la date de priorité

■ Remise par le déposant directement au Bureau international :
 avant la publication internationale

■ Demande à l'office récepteur de préparer le document de priorité 
et de le transmettre au Bureau international :
 dans un délai de 16 mois à compter de la date de priorité

■ Remise au Bureau international via le DAS : 
 Le document de priorité doit être mis à la disposition du 

Bureau international via le DAS et la demande invitant le 
Bureau international à se procurer le document de priorité doit 
être faite avant la publication internationale
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Réponses au sondage
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Des questions ?



PCT Webinar Series-4
25-01-2022, 28

Le système international
des brevets 

Ressources PCT
■Questions générales sur le PCT 
Contacter le service d'information du PCT :

Téléphone :  +41 22 338 83 38 
Courriel :  pct.infoline@wipo.int

■Questions sur ePCT
 Contacter le service d'assistance PCT 

eServices:
Téléphone :  +41 22 338 95 23 

Courriel :  pct.eservices@wipo.int

■ S'abonner aux bulletins d'information de l'OMPI
https://www.wipo.int/newsletters
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Merci !  

Veuillez
remplir le 
questionnaire
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